
                                                                                                                                                            
                                          

                                             

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 3 novembre 2023 - 16h30

TEMPÊTE CIARAN : POINT DE SITUATION AU 3 NOVEMBRE APRÈS-MIDI

La Seine-Maritime sera de nouveau concernée par une vigilance jaune vents violents à partir
de demain matin dans l’ensemble du département. Des épisodes de vents importants sont en
effet attendus dès demain et a minima jusqu’à la fin du week-end.

Les forces de l'ordre et les sapeurs-pompiers demeurent mobilisés à l'appui des populations à la
suite du passage de la tempête Ciaran. Les opérations de pompage des habitations inondées dans
les  secteurs  de  Saint-Valery-en-Caux,  Veules-les-roses  et  Veulettes-sur-mer  sont  désormais
achevées.

20 000 clients demeurent privés d'électricité dans le département. Les opérations d'Enedis de
rétablissement du courant se poursuivent, notamment dans les secteurs les plus impactés de la
pointe de Caux et de la partie est du Pays de Bray. 

Le système de distribution d'eau potable est rétabli sur les secteurs d'Yvetot et d'Héricourt-en-
Caux. La distribution d'eau en bouteille se poursuit dans la commune d'Etretat, et ce jusqu'au
rétablissement  prochain  de  la  distribution  d'eau.  Le  secteur  de  Saint-Jouin-Bruneval  demeure
impacté par des dysfonctionnements du réseau téléphonique et d'électricité. En cas de difficultés,
les habitants sont invités à se rapprocher de la mairie, en lien avec les services de la préfecture.

Compte tenu des prévisions météorologiques et de la potentielle fragilité de certains arbres à la
suite de la tempête, le préfet de la Seine-Maritime maintient les mesures d'interdiction d'accès à
l'ensemble des massifs forestiers publics,  et ce pour l'ensemble du week-end et jusqu'à nouvel
ordre. S'agissant des autres massifs forestiers, il est de la responsabilité de leurs propriétaires de
déterminer l'opportunité de leur accès aux ayant-droits.
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